
Délai d'opposition: 4 octobre 1982

#ST# Loi sur la protection des eaux

Modification du 22 juin 1982

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 3 février 1982 1

arrête:

La loi du 8 octobre 19712> sur la protection des eaux est modifiée comme il
suit:

Préambule

vu les articles 24 bis 42ter, 64 et 64 bis de la constitution,

Art. 33, 3e al.
3 Les subventions seront en particulier calculées selon la capacité
financière du bénéficiaire, la nature des installations et le montant
des frais. Elles ne seront pas inférieures à 15 pour cent et ne
dépasseront pas, pour les installations servant à l'évacuation et à
l'épuration des eaux usées (1er al., let. a), 50 pour cent et, pour les
installations servant à l'élimination des déchets solides et pour les
autres mesures de protection des eaux (1er al., let. b) 40 pour cent
des frais pouvant être portés en compte. Lorsqu'il s'agit d'instal-
lations spécialement coûteuses par rapport à leur rendement, un
supplément de 5 pour cent des frais pourra être accordé.

Art. 44a

Abrogé
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II
1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Elle prend effet le 1er janvier 1982.
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